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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

Décret no 2011-1907 du 20 décembre 2011 fixant les modalités applicables à la transmission
par le délégataire au délégant des supports techniques nécessaires pour la facturation de l’eau

NOR : DEVL1115113D

Publics concernés : délégataires et délégants de services d’eau et d’assainissement.

Objet : détermination du contenu et des modalités de transmission du fichier des abonnés des services d’eau
et d’assainissement.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. Toutefois, les délégataires de
services d’eau et d’assainissement dont le contrat arrive à échéance dans les six mois suivant la date de
publication du présent décret ont jusqu’au 29 février 2012 pour satisfaire à leur obligation de transmission du
fichier des abonnés.

Notice : la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement a introduit l’obligation,
pour les délégataires de services d’eau et d’assainissement, de transmettre le fichier des abonnés à la
collectivité délégante six mois avant l’échéance du contrat de délégation. Cette obligation doit permettre de
garantir la continuité du service en cas de changement d’exploitant et a pour ambition de faciliter l’analyse
des offres des entreprises concurrentes, en permettant à la collectivité de réaliser des simulations de recettes
en fonction des tarifs proposés par les candidats. Le décret précise le contenu du fichier des abonnés, constitué
des données à caractère personnel des abonnés permettant la facturation de l’eau ainsi que des
caractéristiques des compteurs d’eau. Ce fichier doit être transmis sous format électronique sécurisé à la
collectivité, qui en assure la conservation dans les conditions prévues par la loi du 6 janvier 1978 relative à
l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

Références : le code général des collectivités territoriales modifié par le présent décret peut être consulté,
dans sa rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). Le décret
est pris pour l’application de l’article 163 de la loi no 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement
national pour l’environnement.

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement, 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2224-11-4 et R. 2224-19 à

R. 2224-19-6 ;
Vu le code de la consommation, notamment son article L. 137-2 ;
Vu la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;
Vu l’ordonnance no 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques entre les usagers et

les autorités administratives et entre les autorités administratives ;
Vu l’avis de la mission interministérielle de l’eau en date du 13 juillet 2011 ;
Vu l’avis du comité des finances locales (commission consultative d’évaluation des normes) en date du

2 décembre 2010 ;
Vu le courrier du 9 mars 2011 par lequel l’avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés

a été sollicité ;
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète :

Art. 1er. − A la section II du chapitre IV du titre II du livre II de la deuxième partie de la partie
réglementaire du code général des collectivités territoriales, il est inséré un article R. 2224-18 rédigé comme
suit :
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« Art. R. 2224-18. – I. – Le fichier des abonnés mentionné à l’article L. 2224-11-4 mis en œuvre pour la
facturation de l’eau et de l’assainissement par le délégataire d’un service public d’eau ou d’assainissement
comprend les éléments nécessaires à l’élaboration des factures, des titres de recettes et pièces comptables
requises pour la production des quittances et le recouvrement des sommes dues ainsi qu’à la perception et au
recouvrement des taxes et droits rattachés et à la gestion des comptes des personnes concernées.

A cette fin, le fichier des abonnés comporte :
– la mention des caractéristiques du compteur d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date

de pose du compteur ;
– les éléments relatifs aux facturations réalisées, dans les limites de la prescription mentionnée à l’article

L. 137-2 du code de la consommation ;
– les informations relatives aux diligences entreprises sur les réclamations et contentieux en cours ;
– les données relatives à l’identification de l’abonné (dénomination, adresse, identifiant à l’exclusion du

numéro national d’identité, et le numéro de téléphone s’il y a lieu), la dénomination et l’adresse du
destinataire de la facture ainsi que le mode de paiement ;

– les éléments nécessaires à la facturation des taxes et impositions de toute nature perçues sur la facture
d’eau et, le cas échéant, des redevances d’assainissement en application des articles R. 2224-19 à
R. 2224-19-6.

II. – Six mois au moins avant l’échéance du contrat de délégation, le délégataire transmet à l’autorité
délégante, de manière sécurisée, la copie du fichier des abonnés sous format électronique sécurisé, dans les
conditions prescrites par le référentiel général d’interopérabilité mentionné à l’article 11 de l’ordonnance
no 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques entre les usagers et les autorités
administratives et entre les autorités administratives.

Sont joints à cette transmission :
– le recueil des tarifs appliqués par le service ;
– une note précisant les dispositions prises pour la remise du règlement de service aux abonnés en

application de l’article L. 2224-12.
III. – L’autorité délégante ayant reçu le fichier des abonnés en assure la conservation dans des conditions

sécurisées et conformément aux dispositions du 5o de l’article 6 de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. Les traitements de données sont soumis aux formalités
préalables à la mise en œuvre des traitements définies par la loi mentionnée ci-dessus.

IV. – Les modalités de transmission et de conservation prévues au premier alinéa du II et au III sont
également applicables au terme de la convention de délégation de service public, si le délégataire n’est pas
reconduit, lors de la remise du fichier des abonnés à la collectivité délégante puis au service chargé de la
facturation de l’eau. »

Art. 2. − Pour les conventions de délégation prenant fin dans les six mois à compter de la date de
publication du présent décret, les éléments mentionnés à l’article R. 2224-18 du code général des collectivités
territoriales sont exigibles au plus tard le dernier jour du deuxième mois suivant la date de publication du
présent décret.

Art. 3. − La ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement est chargée de
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 20 décembre 2011.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de l’écologie,
du développement durable,

des transports et du logement,
NATHALIE KOSCIUSKO-MORIZET


